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PRINCIPALES PROPOSITIONS ASSOCIÉES AUX 12 ENGAGEMENTS

figurant dans la déclaration faite à l’occasion de la célébration  
du soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies

Toutes les mesures proposées ici s’inscrivent dans le cadre des objectifs 
de développement durable et sont conçues pour en hâter la réalisation.

1. Ne laisser 
personne de côté

• Réunion des dirigeants avant le bilan 
mondial prévu en 2023

• Engagement à atteindre l’objectif  
de 1,5 °C et à parvenir d’ici 2050  
au plus tard à une réduction à zéro  
des émissions

• Déclaration d’urgence climatique  
et consécration d’un droit  
à un environnement sain

• Mesures de soutien aux pays  
en développement

• Mesures d’adaptation et de résilience

• Fin de la construction de nouvelles 
centrales au charbon après 2021  
et élimination progressive des subventions 
aux énergies fossiles

• Prise en compte de l’environnement dans 
les modèles économiques, mécanismes de 
fixation du prix du carbone et engagements 
crédibles de la part des acteurs financiers

• Cadre mondial de la biodiversité  
pour l’après-2020 

• Transformation des systèmes  
alimentaires aux fins de la durabilité,  
de la nutrition et de l’équité

• Décision de l’Assemblée générale  
sur la question des menaces que font 
peser les changements climatiques sur 
le territoire des États et sur la prévention 
des déplacements environnementaux, la 
protection des déplacés environnementaux 
et les solutions à apporter aux situations 
créées par ces déplacements

2. Protéger  
notre planète

• Un nouveau contrat social ancré  
dans les droits humains

• Une nouvelle ère pour la protection sociale 
universelle, comprenant la couverture sanitaire 
et la garantie des moyens d’existence,  
en faveur des 4 milliards de personnes  
qui en sont actuellement privées

• Renforcement de l’action en faveur  
du logement convenable, de l’éducation  
et de l’apprentissage tout au long de la vie,  
et du travail décent 

• Inclusion numérique

• Sommet social mondial en 2025

• Définition d’indicateurs venant compléter le PIB

3. Promouvoir la paix 
et prévenir les 
conflits

5. Attribuer une 
place centrale aux 
femmes et aux filles

• Recours aux droits humains comme moyen 
de remédier aux problèmes, y compris 
l’adoption d’un ensemble complet de lois 
antidiscriminatoires et la promotion  
de la participation

• Application des droits humains au 
cyberespace, aux questions nouvelles  
et aux nouvelles technologies

• Reconnaissance de l’accès universel  
à Internet comme droit humain

• Plus grande stabilité financière des 
mécanismes de protection des droits 
humains

• Garantie d’une identité juridique pour 
toutes et tous, fin de l’apatridie et 
protection des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays, des réfugiés 
et des migrants

• Nouvelle vision de l’état de droit

• Plan d’action mondial pour le 
développement et l’application effective  
du droit international

• Nouvel agenda pour la paix :

• Réduire les risques stratégiques 
(armes nucléaires, cyberguerre,  
armes autonomes)

• Renforcer la prospective 
internationale

• Refonder la lutte menée contre toutes 
les formes de violence

• Investir dans la prévention et la 
consolidation de la paix, y compris  
le Fonds pour la consolidation 
de la paix et la Commission de 
consolidation de la paix

• Appuyer la prévention régionale

• Placer les femmes et les filles au 
cœur de la politique de sécurité

• Utilisation pacifique, sûre et durable  
de l’espace extra-atmosphérique, 
notamment dans le cadre d’un  
dialogue multipartite sur l’espace  
extra-atmosphérique

• Abroger les lois discriminatoires à l’égard 
des femmes

• Promouvoir la parité des genres, y compris 
par des quotas et des mesures spéciales

• Favoriser l’inclusion économique des 
femmes, notamment en investissant dans 
les services à la personne et en apportant 
un appui aux entrepreneuses

• Donner la parole aux jeunes femmes

• Éliminer la violence à l’égard des femmes  
et des filles, notamment au moyen  
d’un plan d’intervention d’urgence

• Code de conduite mondial visant  
à promouvoir l’intégrité de l’information 
publique

• Amélioration de l’accueil du public dans 
les institutions publiques et des services 
essentiels

• Campagnes nationales visant à recueillir 
la parole des citoyennes et citoyens, qui 
seront invités à donner leur vision de 
l’avenir

• Mesures de lutte contre la corruption  
dans le cadre posé par la Convention  
des Nations Unies contre la corruption

• Réforme du système fiscal international

• Structure commune dédiée à l’intégrité 
financière et à la lutte contre les flux 
financiers illicites

4. Respecter le droit 
international et faire 
régner la justice

6. Instaurer un climat 
de confiance

GRANDS RENDEZ-VOUS

7. Améliorer la 
coopération 
numérique

9. Assurer un 
financement 
durable

11. Être à l’écoute des 
jeunes et travailler 
à leurs côtés

• Pacte numérique mondial :

• Connecter toute la population  
à Internet, y compris toutes les écoles

• Éviter la fragmentation d’Internet

• Protéger les données

• Appliquer les droits humains  
dans le cyberespace

• Prévoir une mise en jeu de la 
responsabilité en cas de diffusion de 
contenus discriminatoires et trompeurs

• Œuvrer à la réglementation  
de l’intelligence artificielle

• Reconnaissance des communs 
numériques comme biens publics 
mondiaux

• Réunions annuelles entre l’ONU et les 
dirigeants de toutes les organisations 
régionales

• Renforcement de la collaboration entre le 
système des Nations Unies, les institutions 
financières internationales et les banques 
régionales de développement

• Intensification des échanges avec  
les parlements, les autorités  
infranationales et le secteur privé

• Désignation de points de contact avec la 
société civile dans toutes les entités des 
Nations Unies

• Action du Bureau des Nations Unies pour 
les partenariats en vue de renforcer l’accès 
et l’inclusion, y compris l’accessibilité en 
ligne

• Sommet biennal entre le Groupe des Vingt,  
le Conseil économique et social, le Secrétaire 
général et les chefs des institutions 
financières internationales en vue d’œuvrer 
à une économie mondiale durable, inclusive 
et résiliente, notamment par les moyens 
suivants :

• Stimuler l’investissement dans les 
objectifs de développement durable,  
y compris au moyen d’une « alliance de 
la dernière ligne droite » visant à aider les 
grands oubliés des efforts déployés pour 
atteindre les objectifs

• Prévoir des incitations plus souples en 
matière de recherche-développement

• Remédier aux faiblesses  
de l’architecture de la dette

• Rendre le système commercial multilatéral 
plus équitable et plus résilient et revitaliser 
l’Organisation mondiale du commerce

• Élaborer de nouveaux modèles d’activité

• Améliorer le processus budgétaire de l’ONU

Jeunes

• Supprimer les obstacles à la participation 
politique et mesurer les progrès accomplis 
au moyen de l’indicateur « Les jeunes en 
politique »

• Bureau des Nations Unies pour la jeunesse

• Sommet sur la transformation de l’éducation 
en 2022

• Baromètre du redressement pour suivre 
l’évolution des jeunes sur le marché de 
l’emploi et leurs parcours professionnels

• Coalition de grande ambition pour la création 
d’emplois dans l’économie verte  
et l’économie numérique

Générations futures

• Sommet de l’avenir en 2023

• Assurer une réflexion à long terme, 
notamment dans le cadre d’un Laboratoire 
des Nations Unies pour l’avenir

• Assurer la représentation des générations 
futures, notamment en revisitant la mission 
du Conseil de tutelle, en adoptant une 
Déclaration sur les générations futures et 
en désignant un(e) Envoyé(e) spécial(e) des 
Nations Unies pour les générations futures

• Création d’une Plateforme d’urgence qui sera 
activée en cas de crise mondiale complexe

• Publication tous les cinq ans par l’ONU  
d’un Rapport de prospective stratégique  
et d’étude des risques mondiaux

• Santé publique mondiale :

• Établir un plan de vaccination mondial

• Renforcer les moyens d’action de 
l’Organisation mondiale de la Santé

• Renforcer la sécurité sanitaire et la 
préparation aux urgences sanitaires 
partout dans le monde

• Accélérer la mise au point de produits 
et l’accès aux technologies de la santé 
dans les pays à revenu faible et à 
revenu intermédiaire

• Prévoir une couverture sanitaire 
universelle et prendre en compte  
les déterminants de la santé

• Conseil consultatif de haut niveau  
dirigé par d’anciens chefs d’État  
et de gouvernement et chargé de réfléchir 
aux moyens d’améliorer la gouvernance  
des biens publics mondiaux

• Politique à l’échelle du système qui place 
les personnes au centre, compte tenu 
de l’âge, du genre et des éléments de la 
diversité

• Accroître l’écoute, la participation  
et la concertation (y compris par voie 
numérique), dans le prolongement de 
la déclaration faite à l’occasion de la 
célébration du soixante-quinzième 
anniversaire de l’ONU et de Notre 
Programme commun

• Réalisation de la parité hommes-femmes 
au sein du système des Nations Unies 
d’ici 2028

• Rétablissement, auprès du Secrétaire 
général, du Conseil consultatif scientifique 

• Les cinq axes du changement  
pour l’ONU 2.0 : innovation, données, 
prospective stratégique, souci du résultat, 
sciences comportementales

10. Favoriser les 
partenariats

12. Se préparer

SOMMET SUR LA TRANSFORMATION  
DE L’ÉDUCATION

CONSEIL 
CONSULTATIF DE 

HAUT NIVEAU

DÉCLARATION SUR 
LES GÉNÉRATIONS 
FUTURES

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

PLATEFORME D’INTERVENTION 
D’URGENCE EN CAS DE CRISE COMPLEXE

ACTION 
CLIMATIQUE

DIALOGUE SUR 
L’ESPACE EXTRA-
ATMOSPHÉRIQUE

NOUVEL 
AGENDA 

POUR LA PAIX

PACTE 
NUMÉRIQUE 
MONDIAL

SOMMET SOCIAL MONDIALSOMMET DE L’AVENIR

8. Moderniser 
l'Organisation  
des Nations Unies

SUIVI DE HAUT NIVEAU




